
 
 

 
MONSIEUR YVON CARON c. MONSIEUR JACQUES NAULT 
 
Plainte no 02-16-00037 
 
Date de l’audience :  5 décembre 2017 
 
Lieu :    Tribunal administratif du travail 

500, boul. René-Lévesque Ouest, salle 18.113 
    Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Heure :    9 h 30 
 
Procureur du plaignant : Me Anthony Battah 
 
Procureur de l’intimé :  Me Claude Boucher 
 
Étape : Audience sur culpabilité  
 
 
Nature de la plainte : 
 
L’intimé a, entre le 14 mai 2012 et le 6 juin 2014, commis des actes dérogatoires à l’honneur ou à 
la dignité de la profession ou à la discipline des membres de l’Ordre en :  
 

1. Rendant des avis incomplet sans tenir compte des normes de pratique généralement 
reconnues et sans respecter les règles de l’art;  
 

2. Signant des PAEFs ou des mises à jour de PAEFs qui n’avaient été préparés par lui 
ou sous sa direction, sa surveillance et sa responsabilité;  
 

3. Faisant défaut de sauvegarder son indépendance professionnelle en se laissant 
dicter des données de fertilisation; 

 
4. Omettant d’informer l’Ordre que des personnes exerçaient illégalement la profession 

d’agronome et en collaborant à l’exercice illégal de ces dernières;  
 
5. Omettant de fournir les explications nécessaires à la compréhension et l’appréciation 

de PAEFs; 
 
6. Faisant exécuter du travail par des personnes en omettant de les former, de les 

superviser et de réviser le travail;  
 
 

Infractions reprochées : 
 
Articles 5,10, 16, 20, 28, 55 (5), 55 (6), 55 (10), 66  du Code de déontologie des 
agronomes  
Articles 59.2 du Code des professions 
 
 

Le Conseil :  Me Myriam Giroux - Del Zotto, présidente 
  Monsieur, Yvan Beaudin, agronome 
  Monsieur, Julien Guay, agronome 


